
Liberté » Égalitf Fraternité 

REFŒHQÜEFRANÇAŒB 

PRÉFET DE L’AUBE 

Arrêté n° PCICP2020077-0002 du 17 mars 2020 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

Société PANAIS ENERGIE 

Commune de THENNELIERES 

Arrêté préfectoral complémentaire 

Le Préfet de l'Aube, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU e code de l'environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire, et 

notamment l’article R. 181-46 ; 

VU le décret du 12 juillet 2017 nommant Mme Sylvie CENDRE, secrétaire générale de la préfecture 

de l’Aube ; 

VU e décret du 15 janvier 2020 nommant M. Stéphane ROUVÉ, préfet de l’Aube ; 

VU — l’arrêté n° PCICP-2020-0034 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Sylvie 

CENDRE, secrétaire générale de la préfecture de l’Aube ; 

VU _ l'arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 portant autorisation d’exploiter des 

installations de méthanisation exploitées par la société PANAIS ÉNERGIE ; 
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l'arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 

méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

la demande de l’exploitant déposée en préfecture de l’Aube le 21 juin 2017 (porter à connaissance 

référencé 001277 PANAIS PAC v1.2) en vue de créer une cuve de digestat en lieu et place 

d’une lagune initialement prévue dans le dossier de demande d’autorisation d’exploiter ; 

le rapport et les propositions en date du 7 août 2017 de l’inspection des installations classées ; 

la lettre préfectorale du 11 août 2017 autorisant l’exploitant à mettre en œuvre ces travaux ; 

l’étude de « GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LE SITE DE METHANISATION » du 15 

juin 2018, déposée à l’Unité Départementale de la DREAL GRAND EST suite à une demande 

adressée à l’exploitant par lettre préfectorale du 7 mai 2018, faisant elle-même suite à une visite 

d’inspection du 21 mars 2018 ; 

la version 2 de cette étude, transmise à la préfecture de l’Aube le 24 juillet 2018 ; 

la lettre préfectorale du 13 août 2018 autorisant l’exploitant à mettre en œuvre ces travaux, en 

séparant les eaux de voirie des eaux issues des silos d’une part, et en modifiant le dispositif de 

séparation des eaux issues des silos d’autre part ; 

la demande de l’exploitant déposée en préfecture de l’Aube et à la DREAL du 3 juin 2019 en vue 

de mettre en place un nouveau point de réception de déchets entrants, un séparateur de phases 

visant à traiter le digestat brut, un hangar de gestion du digestat solide et une poche de gestion du 

digestat liquide ; 

la lettre de demande de compléments de l’Inspection des Installations Classées de la DREAL du 

10 septembre 2019 ; 

les compléments déposés par l’exploitant à la préfecture de l’Aube et à la DREAL les 30 

septembre 2019 et 3 octobre 2019 ; 

le rapport et les propositions en date du 23 octobre 2019 de l’inspection des installations 

classées ; 

le projet d’arrêté porté le 18 décembre 2019 à la connaissance du demandeur ; 

l’absence de remarque du pétitionnaire sur ce projet d’arrêté ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient d'acter par voie d'arrêté préfectoral complémentaire les mesures 

figurant dans les lettres préfectorales du 11 août 2017 et du 13 août 2018 

susmentionnées relatives à des modifications non substantielles ; 
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CONSIDÉRANT que le porter à connaissance du 3 juin 2019 et ses compléments n’ont pas fait 

apparaître de dangers et inconvénients significatifs ; 

CONSIDÉRANT qu’au vu de ces éléments et au vu du rapport de l’inspection des installations classées 

du 23 octobre 2019 susmentionné, les modifications prévues par l’exploitant ne sont 

pas substantielles, et qu’il convient d’encadrer ces modifications par voie d’arrêté 

préfectoral complémentaire ; 

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance du demandeur ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aube, 

ARRETE 

TITRE 1 - GÉNÉRALITÉS 
  

ARTICLE 1.1 OBJET 

La société PANAIS ENERGIE, dénommée ci-après l’exploitant, dont le siège social est situé Ferme de 

Panais à ST-PARRES-AUX-TERTRES (10410), est autorisée à poursuivre l’exploitation des activités 

autorisées sur la commune de THENNELIERES par l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 

mai 2017, complété par les articles 2.1 et suivants du présent arrêté, et sous respect des dispositions 

réglementaires en vigueur et des plans et descriptifs joints aux demandes de modification des 

installations. 
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TITRE 2 — NATURE DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 2.1 MISE À JOUR DE LA CONSISTANCE DES INSTALLATIONS 

AUTORISEES 

Les dispositions de l’article 1.2.6 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

3 cases de stockage de déchets de matières végétales de 30 000 m° ; 

1 plateforme de stockage temporaire à l’Est de ces 3 cases de 1 200 m*; 

1 cuve de stockage de biodéchets issus de l’industrie agroalimentaire de 300 m; 

2 digesteurs de diamètre 23 m et de hauteur 6 m, 

1 post-digesteur de diamètre 30 m et de hauteur 6 m, 

1 local technique entre les deux digesteurs, 

1 unité d’épuration du biogaz, 

1 chaudière biogaz, 

1 torchère, 

1 cuve de digestat brut de 4423 m* de volume utile, 

1 lagune de stockage de digestat déportée de 15 000 m°, constituée de deux volumes de 7500 m° ; 

1 poche de 1000 m* pour la gestion du digestat liquide. 

1 bâtiment ouvert abritant du matériel 

1 bâtiment abritant un séparateur de phase et une aire de stockage de digestat solide 

ARTICLE 2.2 MISE À JOUR DES NIVEAUX DE PRODUCTION AUTORISÉS 

Les dispositions de l’article 1.2.7 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Les installations de méthanisation sont autorisées à traiter au maximum 99 tonnes de matières par jour. 

Les installations de méthanisation sont autorisées à produire au maximum 450 Nm° de biométhane par 

heure soit 20 500 Nm° de biogaz par jour. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

Pas de modification 

  

TITRE 4 —- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

ARTICLE 4.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU : 

Les dispositions de l’article 4.1.1 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Sanitaire, lavage des 

équipements et 

installations, et eau de 
process méthanisation 

Eau souterraine Forage en nappe 9000 8 

  

ARTICLE 4.2 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS : 

Les dispositions de l’article 4.3.1 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 
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L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

  

Eau pluviale — toiture toitures Dirigées dans le bassin d’infiltration 

  

Jus d’ensilage 

Eau pluviale sur silo en cours 
d’exploitation si pluie non abondante 

Silos de stockage de déchets 

Récupérés dans un puisard de collecte puis 
envoyés au post-digesteur via une pompe de 

relevage 

  

Eau pluviale sur silo vide 

Eau pluviale sur silo en cours 

d’exploitation si pluie abondante 

Silos de stockage de déchets 
Passent dans le bassin de rétention avant 

épandage 

  

Eau pluviale - voirie Voirie du site 
Passent par un débourbeur/déshuileur puis 

dans le bassin d’infiltration 

  

Eau pluviale — purge de rétention des 

digesteurs 
Purge de rétention des digesteurs 

Dirigées vers le bassin d’infiltration par 

gestion différée. La vanne s'ouvre 

manuellement en fonction du besoin. 

L’exploitant met en œuvre une procédure 

garantissant en permanence le volume lïbre 

nécessaire pour la rétention. 

  

Condensats de biogaz     Installations de déshydratation du 

biogaz   Dirigées dans le post-digesteur 

  

ARTICLE 4.3 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DES POINTS DE REJET : 

Les dispositions de l’article 4.3.4 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente 

les caractéristiques suivantes : 

  

Bassin Eau pluviale de toiture + Eau pluviale de voirie 

N°1 d’infiltration au après traitement + eau de purge de rétention des Noue d’infiltration 

Nord du site digesteurs 
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ARTICLE 4.4 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 

INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT 

Les dispositions de l’article 4.3.7 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur 

autorisé à les recevoir. 

Les eaux pluviales issues des toitures sont collectées à l'aide d'un réseau de canalisations appropriées vers 

un bassin d’infiltration de 88 m°. 

Les eaux pluviales issues des voiries transitent par un débourbeur-déshuileur entretenu périodiquement 

par l'exploitant qui procède notamment à son curage et à son nettoyage selon une fréquence définie par 

l’exploitant et a minima annuelle. Ces eaux sont collectées à l'aide d'un réseau de canalisations 

appropriées et envoyées vers un bassin d’infiltration de 88 m. 

Ce bassin d'infiltration a une hauteur maximale de remplissage de 1,79 m. Cet ouvrage est sécurisé pour 

éviter tous risques pour les tiers (chute…). 

Les jus d’ensilage et les eaux pluviales sur silo en cours d’exploitation, lorsque la pluie est non 

abondante, sont récupérés dans un puisard de collecte puis envoyés au post-digesteur via une pompe de 

relevage 

Les eaux pluviales sur silo vide et les eaux pluviales sur silo en cours d’exploitation, lorsque la pluie est 

abondante, sont orientées vers un bassin de rétention de 1086 m* avant épandage. 

Une vanne permet d'envoyer les eaux de voiries vers le bassin de rétention en cas de pollution des eaux. 

Toute disposition utile est prise pour éviter les remontées de nappe dans le bassin de rétention et dans le 

bassin d’infiltration, afin de garantir le bon fonctionnement de ces ouvrages, 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées tout justificatif relatif à 

l’entretien et au bon fonctionnement de ces ouvrages et équipements. 

ARTICLE 4.5 VALEURS LIMITES DE REJET 

Les dispositions de l’article 4.3.8 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le bassin d’infiltration au nord du site, les 

valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
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e Pointderejetn°1 

    

  

  

  

  

MES 100 mg/1 si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 15 kg/j ; 35 mg/l au-delà 

DCO 300 mg/! si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 50 kg/j ; 125 mg/l au-delà 

DBOs 100 mg/! si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 15 kg/j ; 30 mg/l au-delà 

Hydrocarbures 
totaux | mg/l         

MES (matières en suspension), DCO (demande chimique en oxygène), DBOs; (demande biochimique en 

oxygène pendant 5 jours) 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

Pas de modification 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS- 

DECHETS 
  

Pas de modification 

  

TITRE 7 —- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

ARTICLE 7.1 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE : 

Les dispositions de l’article 7.2.4 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

complétées par les dispositions suivantes : 

Le bâtiment de stockage du digestat est équipé de détecteurs de fumée reliés à une alarme ainsi qu’à un 

système de report d’alerte sur téléphone d’astreinte, afin qu’en cas d’incident, l’exploitant puisse prévenir 

les secours dans les plus brefs délais. 

L’exploitant met en place une procédure encadrant la conduite à tenir en cas de déclenchement d’alarme, 

afin de garantir une intervention rapide des services de secours, en tous temps (y-compris la nuit, les jours 

fériés, etc.). Cette procédure est validée par les services d’incendie et de secours. 
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Des extincteurs sont mis en place dans ce bâtiment et le personnel est formé à l’utilisation de ces 

extincteurs. 

Lorsque les réserves d’eau d’incendie sont des réserves incendie souples, elles respectent les conditions 

suivantes : (voir fiche technique n°11 du RDDECI) 

- elles disposent en permanence de leur pleine capacité en eau, 

-  elles possèdent une plate-forme de mise en station conforme au RDDECI et accessible en toutes 

circonstances par une voie engin, 

-  si la réserve est clôturée, le système de fermeture du portail doit être manœuvrable par une 

polycoise ou une tricoise munie d’un triangle d’ouverture de 11 mm (voir fiche technique n°20). 

- une signalétique est mise en place afin d’indiquer la localisation et la capacité de la réserve. 

    

TITRE 8 — CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

ARTICLE 8.1 DIMENSIONNEMENT DES DISPOSITIFS D’ENTREPOSAGE: 

Les dispositions de l’article 8.1.2.5.1 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Les dispositifs permanents d’entreposage de digestat sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 

l’épandage est soit impossible, soit interdit par l’étude préalable. 

Le volume nécessaire au stockage de digestat liquide est au minimum de 20 423 m°. Ce volume est réparti 

sur deux implantations géographiques : 

- une cuve de 4 423 m° située sur le site d’exploitation du méthaniseur, 

- une lagune de 15 000 m° située sur le site déporté sur la commune de ST-PARRES-AUX- 

TERTRES sur la parcelle visée à l’article 1.2.4 du présent arrêté 

1 poche de 1 000 m* pour la gestion du digestat liquide 

Le volume nécessaire au stockage de digestat solide est au minimum de 600 m°. Ce volume est assuré par 

une aire de stockage de 200 m* sur 3 m de hauteur. 

ARTICLE 8.2 LISTE DES INTRANTS AUTORISÉS : 

Les dispositions de l’article 8.2.1.1 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 
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Code Nature Tonnage annuel Origine géographique 

déchet traité maximum 

020103 |Déchets végétaux et autres matières végétales 20 000 t Installations agricoles de 

02 03 04 l’Aube 

020301 |Boues, graisses et déchets organiques des industries 500 t Industries agro-alimentaires de 

02 03 04 | agro-alimentaires — hors sous produits animaux l’Aube ou des départements 

02 03 05 limitrophes 

02 03 99 
19 08 12 

020501 |Biodéchets issus de Biodéchets pompables ne 15 500 t Les déchets hygiénisés et autres 

20 0108 | nécessitant pas de traitement thermique sur site : non SPAn proviennent de la 

20 0125 | Déchet ayant subi un traitement par hygiénisation société MOULINOT à STAINS 

20 0199 | catégorie sous produits animaux C3 (SPA C3) (93) ou de sociétés de l’Aube 

20 03 99 ou des départements 

020204 | Autres non SPAn : Boues et graisses d’IAA etc. Hmitroghes 
| (issues du traitement d’effluents après dégrillage 

| d’industrie agroalimentaire) 

| 020204 |Juseteaux pluviales souillées du site 0 / 

TOTAL METHANISATION 36 000 t           
Tout autre intrant non explicitement mentionné à cet article est interdit. Toute admission envisagée par 

l'exploitant de matières d'une nature ou d'une origine différentes de celles mentionnées dans l'arrêté 

d'autorisation est portée à la connaissance du préfet. 

ARTICLE 8.3 SILOS DE STOCKAGE DE DÉCHETS DE MATIÈRES VÉGÉTALES : 

Les dispositions de l’article 8.2.2.1 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Les silos de stockage de déchets de matières végétales consistent en trois plate-formes goudronnées avec 

des murs de séparation en béton de 3 m de hauteur. 

L’ensemble des silos permet une capacité de stockage totale de 30 000 m° maximum. Une bâche plastique 

recouvre chaque tas de déchets et est maintenue par des sangles ou tout autre dispositif assurant un 

maintien équivalent. 

Le stockage d’autres déchets dans ces silos est interdit. 

Par ailleurs, l’exploitant est autorisé à mettre en place une plateforme de stockage temporaire à l’Est des 

silos, sur une surface de 300 m avec un stockage sur 4 m de haut. Aucune matière pulvérulente n’est 

stockée sur cette plateforme. Elle est entourée sur 3 côtés par des murs en béton. Le sol de la plateforme 

est bétonné. Les écoulements issus de cette plateforme seront tous collectés de manière indifférenciée et 

rejoignent la cuve de 12 m° associée à l’aire de lavage puis sont réintégrés en méthanisation. Aucun rejet 

au milieu naturel n’a lieu. 

ARTICLE 8.4 VALORISATION DU DIGESTAT SOLIDE : 

Les dispositions relatives au chapitre 8.2 Installations de méthanisation de l’arrêté préfectoral 

n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont complétées par l’article 8.2.10 suivant : 
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En vertu du principe de proximité inscrit dans le code de l’environnement en matière de gestion des 

déchets, le digestat solide émanant du site PANAIS ENERGIE est valorisé dans des sociétés de l’Aube ou 

des départements limitrophes. 

À titre dérogatoire, ces déchets peuvent être valorisés sur le site LIGER à Locminé (56) pendant une 

période de deux ans à compter de la signature du présent arrêté. 

ARTICLE 8.5 STOCKAGE DU DIGESTAT LIQUIDE : 

Les dispositions relatives au chapitre 8.2 Installations de méthanisation de l’arrêté préfectoral 

n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont complétées par l’article 8.2.11 suivant : 

A l’issue de la séparation de phase, le digestat liquide est envoyé dans une poche tampon de 1000 m° qui 

est utilisée spécifiquement pour la gestion sur site du digestat liquide. Les effluents liquides issus de cette 

poche tampon sont ensuite transférés, via les canalisations existantes, vers la lagune de 15 000 m° 

existantes, situées à environ 1200 m au Sud du méthaniseur et déjà exploitées par PANAIS ENERGIE. 

Un drainage sous poche, associé à un regard de contrôle, permet de vérifier que cette poche est exempte 

de toute fuite. 

L’exploitant prend les mesures adaptées pour vérifier visuellement l’absence de fuite à une fréquence au 

moins hebdomadaire, en assurant la traçabilité de ces contrôles. Ce suivi est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Si une alarme automatique est mise en place, la vérification de son fonctionnement est assurée au moins 

mensuellement et son entretien est assuré au moins annuellement. Ce suivi est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

Les dispositions de l’article 9.2.4 de l’arrêté préfectoral n°BENV2017143-0002 du 23 mai 2017 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

La localisation des rejets est définie à l'article 4.3.4 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées au 

présent chapitre. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

  

DCO, DBO, MES, 
hydrocarbures totaux 1 Bassin d’infiltration Mesure semestrielle 
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Au moins une fois par an, les mesures de tous les paramètres mentionnés à cet article sont effectuées par 

un organisme agréé par le ministre en charge des installations classées choisi en accord avec l'inspection 

des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation 

(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 

européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) dans les 

conditions prévues à l’article 9.1.2. 

  

TITRE 10 - ANNEXES 
  

L’annexe « PLAN DE SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT est remplacée par l’annexe jointe au 

présent arrêté. 

  

TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 
  

ARTICLE 11.1 NOTIFICATION DE L’ARRÊTÉ ET PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera notifié à monsieur le directeur de la société PANAIS ENERGIE. 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de THENNELIERES pour y être consultée par toute 

personne intéressée. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis, sera affiché 

par le maire de THENNELIFRES, dans sa mairie, pendant une durée minimale d’un mois. Le procès- 

verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par le maire à la préfecture du département de 

l’Aube — pôle de coordination interministérielle et de concertation publique. 

Le présent arrêté sera envoyé à chaque conseil municipal et chaque collectivité locale consultés. 

Il sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre mois. 

ARTICLE 11.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article R.181-50 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée 

devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25, rue du Lycée — 51036 Châlons-en- 

Champagne cedex ou par le biais de l’application telerecours (www.telerecours.fr) : 

1. par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision lui a été notifiée 
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2. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L 181-3 du code de l’environnement, 

dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication et de l’affichage de la 

présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage. Toutefois, si la mise en service de 

l’installation n’est pas intervenue dans les 6 mois après la publication ou l’affichage de ces décisions , le 

délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en 

service. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 

Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2. 

ARTICLE 11.3 EXÉCUTION 

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aube, le directeur régional de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement, et l’inspection des installations classées pour la protection de 

l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une 

copie sera adressée à monsieur le maire de THENNELIERES. 

Pour le préfet et par détégation, 

La secrétaire géné    
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ANNEXE 
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